[image: image1.png]


[image: image2.png]


[image: image3.png]


[image: image4.png]I
L

I
[



[image: image5.png]


[image: image6.png]






EFFETS SUR LA SANTE





2 formes cliniques de la légionellose :


La fièvre de Pontiac : forme bénigne. Affection pseudo grippale, forte fièvre, toux, frissons, douleurs musculaires, maux de tête. Incubation courte. Pas de pneumonie. Guérison spontanée. Le diagnostic passe souvent inaperçu car cette infection est souvent prise pour une grippe.





La maladie du légionnaire : infection grave pouvant être fatale. Mortalité entre 10 et 20%. Forte fièvre, frissons, douleurs musculaires, maux de tête, toux, douleurs thoracique, essoufflement. Infection pulmonaire grave avec insuffisance respiratoire. Incubation silencieuse (2 à 10 jours). Guérison possible par antibiothérapie.
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CHIFFRES





Au 25 août 2004, L’InVS a répertorié :


550 cas de légionellose en France pour l’année 2004. 


1044 cas de légionellose en 2003 (parmi lesquels 129 personnes décédées) dont 597 sont survenus avant la fin d’août 2003.








Source de la carte : Diaporama : "Prévention de la prolifération des légionelles dans les réseaux d'eau chaude sanitaire » édité par la DRASS DDASS des Pays de la Loire.








MODES DE CONTAMINATION





Par voie aérienne : inhalation d’eau contaminée diffusée par aérosols ( 5(m.


Par micro aspiration d’eau souillée (malades hospitalisés).


Par ingestion : aucun argument en faveur.


Pas de transmission inter humaine.





PERSONNES A RISQUE


Personnes dont le système immunitaire est fragile : personnes âgées, patient cancéreux, malades du SIDA…


Les enfants


Le sexe masculin (3 malades sur 4).


Facteurs aggravants : le tabac, l’alcool, les traitements médicamenteux contenant des immunosuppresseurs.





IDENTITE
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Bacille provoquant une infection : la légionellose


Température optimale : 37°C


Dose infectante : ( 1000 Unités Formant Colonies (UFC.L-1).


Où les trouve-t-on ?     


        - eaux douces, de surface, eaux de forage


             - eaux de mer, eaux thermales.


A partir du milieu naturel, cette bactérie peut facilement coloniser des sites hydriques actifs comme les réseaux d’eau lorsque les conditions sont favorables.





LES LEGIONNELLES




















LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





ETABLISSEMENTS CONCERNES PAR CE RISQUE





Immeubles d’habitation, les locaux professionnels, les établissements de santé et ceux recevant du public, qui sont équipés d’installations collectives de production et de distribution d’eau chaude sanitaire.


Les bâtiments du tertiaire climatisés ou possédant des systèmes de refroidissement pour certaines activités.


Les industriels disposant d’une tour aéroréfrigérantes.





INSTALLATIONS A RISQUE





Ce sont les installations qui favorisent la multiplication des légionelles dans l’eau et les dispersent sous forme d’aérosols :


Réseau d’eau chaude sanitaire (alimentant les douches).


Systèmes de climatisation : 


tours aéroréfrigérantes (TAR)


humidificateurs d’air.


Bains à remous, à jets, bouillonnants.


Brumisateurs, fontaines décoratives.


Eau d’arrosage, station de lavage.








SURVEILLANCE A METTRE EN PLACE
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Dans réseaux d’eau chaude sanitaire


Une vérification de température doit être réalisée aux différents points sensibles du réseau au moins 1 fois par mois ou en continu en sortie de ballon, aux robinets avant mitigeage, au retour de  boucle.


Recherche de legionelles au moins 1 fois par an aux points critiques ( fond de ballon, robinets avant mitigeage situés en bout de réseau).


Dans les ERP ces mesures sont recommandées (circulaire DGS/VS4 n°98/771 du 31 décembre 1998).


Dans tours aéroréfrigérantes


Vérification régulière de l’efficacité des traitements de l’eau.


Recherches de legionella species (toutes espèces) et le dénombrement de la flore viable.





GESTION POUR LES ETABLISSEMENTS A RISQUE





Les réseaux d’eau chaude sanitaire


Agir sur la conception et l’entretien des réseaux pour :


      - éviter la stagnation et assurer une bonne circulation de l’eau.


lutter contre l’entartrage, la corrosion.


      - maîtriser la température de l’eau dans les installations.





Les tours aéroréfrigérantes à voie humide.


La température de l’eau est la plupart du temps comprise entre 25 et 45°C et peut favoriser la prolifération des legionelles.





LA PREVENTION





                                                                                               �           


La prévention domestique : que peut-on faire chez soi pour éviter la légionellose ?





                            1. Servez vous de l’eau chaude régulièrement. Quand le point d’eau a été inutilisé depuis longtemps, laissez couler l’eau pendant quelques minutes et ce  de préférence en quittant la pièce.


                            2. Réglez votre chauffe-eau à 60°C. Attention une eau à 60°C peut vous brûlez la peau !


                            3. Détartrer et désinfecter (15 minutes à l’eau de javel diluée) tous les 6 mois les éléments de robinetterie. Nettoyer, vidanger et désinfecter (15 minutes à l’eau de javel diluée) les réservoirs de stockage d’eau chaude au moins une fois par an.


                            4. Faire entretenir les systèmes de ventilation par des professionnels.


                            5. Une  recherche des légionelles chaque année est conseillée.





La prévention dans les lieux publics (crèches, écoles, hôpitaux, maison de retraite, supermarchés, hôtels, bâtiments de bureaux…)





                   1. Rincer avec de l’eau à 70°C ou désinfecter les circuits d’eau chaude périodiquement.


                           2. Faire couler l’eau régulièrement dans les pièces qui ne sont pas occupées en permanence.


                           3. Tenir à jour un cahier des maintenance recensant toutes les opérations d’entretien et les travaux effectués.


                           4. Faire entretenir les systèmes de climatisation par des professionnels.


                           5. La recherche des légionelles doit être faite chaque année.


                           











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





Gestion des suites aux investigations


Informations à donner sur l’enquête


diffusion éventuelle à l’InVS des éléments recueillis au cours de l’enquête pour les légionelloses possiblement acquises lors d’un séjour dans un hôtel ou un camping.


- courrier aux directeurs  ou gérants des établissements visités avec le bilan des investigations réalisées dans l’établissement et les principales recommandations.


- courrier au patient avec une synthèse ciblée des conclusions du rapport.


Rappel du médecin déclarant ou du médecin traitant pour avoir des informations sur l’évolution de la maladie.


Envoi à l’InVS de la DO complète.





- si à l’étranger : transmission à l’InVS des éléments sur les lieux de séjours fréquentés.


Si séjour en établissement de santé


prise de contact téléphonique et courrier au centre de coordination et de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN). Enquête à faire par le CLIN. Demander la transmission du rapport d’enquête.


Si absence de CLIN, prise en charge éventuelle par la DDASS de l’enquête, en concertation avec l’établissement.





Enquêtes environnementales faites par des agents du SSE de la DDASS. 


Peuvent être accompagnés par des personnes du service inspection de la santé de la DDASS ou encore des services communaux d’hygiène et de santé.





2.  Investigation en fonction des lieux fréquentés.


Si fréquentation du domicile  


courrier comprenant des recommandations


enquête environnementale éventuelle.


Si fréquentation d’un ERP


enquête environnementale + recommandations


- réalisation de prélèvements à la charge


 de l’établissement. 


Information DDASS demandée. (1)


Si fréquentation d’un lieu de travail


contact du médecin inspecteur régional et du


 médecin du travail si possible.


enquête environnementale sur le lieu de travail à 


réaliser par le médecin du travail ou l’inspecteur du 


travail, avec appui éventuel de la DDASS + (1)


Si voyage à l’extérieur du département


contact avec les DDASS des lieux de séjour


concernés en vue d’enquêtes environnementales.


si voyage organisé, contact avec le voyagiste pour


reconstitution du parcours puis transmission à l’InVS.











RÔLE DE LA DDASS





Depuis 1987, la légionellose est une maladie à déclaration obligatoire.


Après réception de la déclaration obligatoire par la DDASS, certaines actions doivent être menées par celle-ci. On peut distinguer 3 phases :







































































Recueil par la DDASS d’informations préalables sur le malade, ses signes cliniques et biologiques, les lieux d’exposition et les installations à risque.


Réception de la déclaration obligatoire


Appel du médecin déclarant


Transmission de la déclaration obligatoire à


l’institut nationale de veille sanitaire (InVS)


Ces actions sont du ressort d’un Médecin Inspecteur de


Santé Publique (MISP) de la DDASS. En l’absence de


celui-ci, une infirmière de santé publique ou le service


santé- environnement peuvent s’en charger.


Appel du patient


Enregistrement de la DO dans un fichier


Recherche de cas groupés et de cas liés.


Ces actions doivent être prises en charge soit par les


services inspection de la santé soit par le service environnement de la DDASS.
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La méthode dépend des caractéristiques de l’installation. Elle doit être effectuée par un spécialiste du traitement de l’eau.


Choc thermique : augmentation de la température de l’eau à 70°C en sortie de tout les robinets durant 30 minutes.


Choc chloré : hyperchloration à 15 mg/L de chlore libre pendant 24 heures. La teneur désirée en chlore doit être atteinte dans l’ensemble du circuit avant de procéder au rinçage rigoureux des canalisations.





METHODES DE DESINFECTION DE L’EAU CHAUDE SANITAIRE











LES RISQUES SANITAIRES  DANS L’HABITAT





REMARQUES


Réglementaires


Renforcement de la surveillance en 1997 incité par le faible nombre de cas déclarés. Depuis 1997, augmentation de ce nombre avec une variation moyenne annuelle de + 37%.


Réseaux d’eau chaude sanitaire et climatisation :à ce jour, il existe seulement des textes de recommandations, mais pas de réglementation officielle concernant la prévention de la légionellose dans les lieux publics. Le contrôle et la désinfection des canalisations, systèmes de climatisation, fontaines, tours aéroréfrigérantes et autres équipements à risque n’est pas obligatoire. Il est seulement « recommandé ».


Nécessité d’un décret cadre renforçant les prescriptions réglementaires notamment d’entretien et de contrôle.


Autres


La source exacte de contamination reste la plupart du temps difficilement identifiable.


Le meilleur traitement contre la légionellose reste la prévention.





Général                                                                                                                                �


Circulaire DGS/DAGPB n°162 du 29 mars 2004 relative aux missions des directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales en santé environnementale. Annexe 1. Fiche : qualité de l’air intérieur.


Plan national santé environnement 2004-2008.


Action 1 : Réduire de 50% l’incidence de la légionellose à l’horizon 2008.


Objectif annexé à la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique.


-    Objectif 25 : réduire de 50% l’incidence des légionelloses.


Gestion du risque lié aux legionelles; rapport du CSHPF (novembre 2001).


Décret N°87-1072 du 11 décembre 1998 modifiant le décret du 10 juin 1986 fixant la liste des maladies dont la déclaration est obligatoire en application de l’article L.11 du code de la santé publique.                                                                                     Etablissements thermaux


Arrêté du 19 juin 2000 modifiant l’arrêté du 


14 octobre 1937 modifié relatif au contrôle des 


sources d’eaux minérales.


Circulaire DGS/VS 4 n°2000-336 du 19 juin 


2000 relative à la gestion du risque microbien lié à 


l’eau minérale dans les établissements thermaux.


Circulaire DGS/SD1.D.92/N°513 du 20 juillet


1992 relative à la qualité des eaux minérales 


naturelles dans les établissements thermaux.


Guide de bonnes pratiques DGS de juin 1995


 « recommandations de bonnes pratiques sanitaires


 dans les établissements thermaux » (diffusion par 


Direction Générale de la Santé).








Circulaire DHOS/E4/E2/DGAS/2C/DGS/7A n°377 du 3 août 2004 relative aux matériels de prévention et de lutte contre les fortes chaleurs dans les établissements de santé et les établissements d’hébergement pour personnes âgées.


Circulaire DGS/SD7A/SD5C-DHOS/E4 n°2002/243 du 22 avril 2002 relative à la prévention du risque lié aux legionelles dans les établissements de santé.


Circulaire DGS/VS4 n°98-771 du 31 décembre 1998 relative à la mise en œuvre de bonnes pratiques d’entretien des réseaux d’eau dans les établissements de santé et aux moyens de prévention du risque lié aux legionelles dans les installations à risque et dans celles des bâtiments recevant du public.


Circulaire DGS/VS 2 n°97-311 du 24 avril 1997 relative à la surveillance et à la prévention de la légionellose.


Avis du CSHPF du 16 avril 1999 sur la place de l’antibioprophylaxie dans la prévention des legionelles nosocomiales.





Prélèvements, analyses, surveillance











Tours aéroréfrigérantes


Décret n°2004-1331 du 1er décembre 2004 modifiant la nomenclature des installations classées. 


Circulaire du 24 février 2004 relative au recensement des tours aéroréfrigérantes humides dans le cadre de la prévention du risque sanitaire lié aux legionelles.


Circulaire DGS/DPPR n°2004-413 du 6 août 2004 relative à la prévention du risque sanitaire lié aux legionelles dû aux tours aéroréfrigérantes humides.


Guide des bonnes pratiques : Legionella et tours  aéroréfrigérantes, juin 2001 (par DGS).





ESSENTIEL DE LA REGLEMENTATION











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT








